
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIVERSITE D'AMIENS Référence GALAXIE : 4677

Numéro dans le SI local :
Référence GESUP : 0617

Corps : Maître de conférences

Article : 26-I-1

Chaire : Non

Section 1 : 21-Histoire, civilisation, archéo. et art des mondes anciens...

Section 2 :
Section 3 :
Profil :  HISTOIRE DE L'ART DU MOYEN AGE

Job profile :   MEDIEVAL ART HISTORY

Research fields EURAXESS : History     Art history

Implantation du poste : 0801344B - UNIVERSITE D'AMIENS

Localisation : AMIENS  rue des Teinturiers

Code postal de la  localisation : 80080

Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

ENVOI NUMERIQUE UNIQUEMENT
DEPOT SUR GALAXIE
Cf INFRA INFOS COMPLEMENTAIRES
XXXXX - X

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

PHILIPPE PENTIER
RESP. GESTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS
03.22.82.72.28       03.22.82.72.29
03.22.82.70.14
Recrutement-enseignantschercheurs@u-picardie.fr

 Date de prise de fonction : 01/09/2024

 Mots-clés :
 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

UFR DES ARTS

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : UR4284 (200815521R) - TEXTES, REPRÉSENTATIONS, ARCHÉOLOGIE,

AUTORITÉ ET MÉMOIRE DE L'ANTIQUITÉ À LA RENAISSANCE - UR UPJV
4284

Application Galaxie OUI



 UNIVERSITE D'AMIENS Poste n° 21 MCF 0617 
 

 

Numéro dans le SI 

local : Corps : (MCF 

ou PR) 

Article 

Section 1  

Section 2 

Section 3 : 

Profil : 

Job profile :                   

Research fields 

EURAXESS : Implantation 

du poste : Localisation : 

Code postal de la  localisation : 

Etat du poste : ( V ou SV ) 

 

  MCF 
 

26-1.1° 
Histoire de l’art du Moyen Âge 

Medieval art history 
 
UFR ARTS 

Amiens 
80000 
 

 
 
 

 
V 

Adresse d'envoi 
du dossier : 

ENVOI ELECTRONIQUE UNIQUEMENT 

Contact 
administratif 
: 
N° de téléphone 
:  
 

 PHILIPPE PENTIER 
RESP. GESTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 
03.22.82.72.28 
 

Date de prise de fonction : 01/09/24 

Mots-clés : (1) Histoire de l’art du Moyen Âge, Arts figurés, Matériaux, Techniques, 

Savoir-faire, Historiographie 

Profil enseignement 
: Composante ou 
UFR : Référence 
UFR : 

Histoire de l’art du Moyen Âge 
UFR Arts 

Profil recherche 

: Laboratoire : 

 

Histoire de l’art du Moyen Âge 

Laboratoire TrAme UR4284 
 

Dossier Papier 

Dossier numérique physique 
(CD, DVD, clé USB) 

Pièces jointes par 
courrier électronique 

Application spécifique 

   

 

 

 

 

 GALAXIE 

 
 

1. (1) Cette rubrique est limitée à 5 mots clés maximum n’excédant pas 60 caractères chacun. 
 

Le profil détaillé se trouve en page 2 et suivantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Informations Complémentaires 
 

 
Job profile :  

 
The assistant professor will teach medieval art history and medieval art historiography.  
 
 

Research file :  

 

The applicant will join the research unit TRAME UR UPJV 4284. He/she will initiate and develop personal and 

collective projects, related to his/her research field. 
 
 

Enseignement :   

 
 Profil : Histoire de l’art du Moyen Âge 
 

La ou le candidat.e assurera des cours magistraux et des travaux dirigés en histoire de l’art médiéval 

en Licence et Master. Elle ou il sera recruté.e pour compléter les enseignements et les spécialités déjà 

représentées dans le département. À ce titre, elle ou il devra être - de préférence - spécialisé.e dans 

les arts de la fin du Moyen Âge (du XIVe siècle aux années 1500).  

Elle ou il devra témoigner de compétences dans les arts figurés et d’une bonne maîtrise de l’histoire 

des matériaux, des techniques et des savoir-faire. Un intérêt pour l’Historiographie de l’Histoire de 

l’art médiéval est par ailleurs attendu. 
 
 

Mots-clés Enseignement : 

 

Histoire de l’art du Moyen Âge, Arts figurés, Matériaux, Techniques, Savoir-faire, Historiographie 

 

Responsabilités pédagogiques et/ou collectives souhaitées : 

 

Après sa titularisation, la personne élue devra assumer l’une des responsabilités administratives et 

pédagogiques inhérentes au bon fonctionnement du département d’Histoire de l’art et prendre part 

aux travaux collectifs imposés par les périodes d’accréditation.  

 

Lieu(x) d’exercice : 

 

UFR ARTS 

30 rue des Teinturiers 

80000 

Amiens 

 

UFR Département d’enseignement  

 

UFR ARTS 

Département d’Histoire de l’art 

 

Nom directeur Département :  

Simon Texier  

 

Tel directeur Dépt. : 

 

Email directeur de Département : 

simontexier1969@gmail.com 



 

URL Dépt. : 

https://www.u-picardie.fr/ufr/

arts/accueil/ufr-arts 
 

Recherche : 

 

Profil : Histoire de l’art du Moyen Âge  

 

 La personne recrutée sera rattachée à l’Unité de recherche TRAME (Textes, Représentations, 

Archéologie, Autorité et Mémoire de l’Antiquité à la Renaissance) – UR 4284. 

 

Le ou la collègue recruté.e devra développer une recherche au sein d’un ou plusieurs axes de l’Unité 

de recherche TrAme. Nous attendons en particulier un intérêt pour les matériaux, les techniques et 

les savoir-faire ainsi qu’une appétence pour l’Historiographie. 

 

 

 Mots-clés Recherche :   

 

Histoire de l’art du Moyen Âge, Arts figurés, Matériaux, Techniques, Savoir-faire, Historiographie 

 

Responsabilités scientifiques 

 

La personne recrutée est susceptible d’assurer une activité d’encadrement de la recherche auprés 

d’étudiant.e.s inscrits-es en Master 

 
Le ou la collègue recruté.e devra participer au fonctionnement de l’Unité (Assemblée générale, 

Conseil d’Unité, Conseil de direction, etc.), aux séminaires doctoraux, aux projets collectifs de 

recherches quand il ou elle pourra s’y intégrer et faire preuve d’initiative dans l’organisation 

d’événements scientifiques. 

 

Lieu(x) d’exercice : Amiens, Citadelle 

 

 

Nom directeur unité de recherche :  

Arnaud Timbert 

 

Tel directeur unité de recherche : 

 

 Email du directeur de l’Unité de recherche : 

arnaud.timbert@u-picardie.fr 

 

 

URL unité de recherche : https://www.u-picardie.fr/unites-de-recherche/trame/ 

 

 
            Descriptif unité de recherche (projet scientifique) : 

   TrAme est un laboratoire pluridisciplinaire qui rassemble des enseignants-chercheurs et des 

doctorants, philologues, littéraires, spécialistes de littératures étrangères, archéologues et historiens 

de l’art, dans un continuum qui va de l’Antiquité au début du XVIIe siècle. La recherche est 

structurée selon trois axes : - 1) Espaces et pouvoirs : enjeux et dynamiques » : histoire et 

archéologie de l’Antiquité à la fin du Moyen Âge  

- 2) « Humanismes, pratiques littéraires, histoire religieuse » : philologie, histoire, de l’Antiquité à 

l’Europe humaniste 

- 3) « Objets, matérialités, représentations » : littérature, histoire de l’art, archéologie, au Moyen Âge 

https://www.u-picardie.fr/ufr/arts/accueil/ufr-arts-373359.kjsp
https://www.u-picardie.fr/ufr/arts/accueil/ufr-arts-373359.kjsp


et à la Renaissance.  

 

Descriptif projet (axe(s) dans lequel l’enseignant chercheur est susceptible de s’intégrer) : 

 
La ou le candidat recruté-e sera invité-e à inscrire sa recherche dans l'un des trois axes du Laboratoire TrAme 

en développant des projets sur les arts de la fin du Moyen Âge (formes, matériaux et techniques) ainsi qu'en 

histoire de l'art. 
 

 

 

Cf. Le site :  https://www.u-picardie.fr/unites-de-recherche/trame/ 

  
NB : Les modalités de constitution des dossiers de candidature sont prévues par l’arrêté ministériel du 6 

février 2023 modifié  

 

Le dossier de candidature est dématérialisé ; 

 

L’attention des candidate(s) est appelée sur l’obligation de déposer toutes les pièces dans 

l'application GALAXIE AVANT la date de clôture des candidatures. 

 

• Le dossier de candidature au titre du recrutement (article 26-I-1°) est composé d'un formulaire de 

candidature saisi en ligne et comporte une version numérique des documents suivants indiqués à 

l’article 7 de l’arrêté du 6 février 2023 

-une pièce d'identité avec photographie ; 

 

-une pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés au 1° du I de l'article 26 du décret 

du 6 juin 1984 susvisé ;( c’est-à-dire copie du diplôme de doctorat ou attestation provisoire en attente 

du diplôme) 

-une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en mentionnant 

ceux que vous avez l'intention de présenter à l'audition ; 

 

-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 

présentation analytique et que vous avez l'intention de présenter à l'audition   sans excéder 6 

documents (LIMITATION A 6 TRAVAUX) 

 

-le rapport de soutenance du diplôme produit, le cas échéant. 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue 

étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont le / la candidat-e atteste la 

conformité sur l'honneur. La traduction de la présentation analytique est facultative et les travaux, 

ouvrages, articles et réalisations en langue étrangère peuvent être accompagnés d'un résumé en 

langue française.. 

 

 

• Le dossier de candidature au titre de la mutation est composé d'un formulaire de candidature saisi en 

ligne et comporte une version numérique des documents suivants indiqués à l’article 8 de l’arrêté 

du 6 février 2023  

-une pièce d'identité avec photographie ; 

 

-une attestation délivrée par le chef d'établissement dont relève le / la candidat-e permettant d'établir sa 



qualité de maître de conférences et l'exercice de fonctions en position d'activité depuis trois ans à la date de 

clôture du dépôt des inscriptions ou le cas échéant l’accord du chef d'établissement pour l’exeat si la 

condition de durée des fonctions n’est pas remplie 

-une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien avec le 

profil du poste visé en mentionnant ceux qu’il / elle a l'intention de présenter à l'audition ; 

 

-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 

présentation analytique et qu'il / elle a l'intention de présenter à l'audition sans excéder 6 documents; 

(LIMITATION A 6 TRAVAUX) 

 

Les maîtres de conférences séparés pour des raisons professionnelles de leur conjoint et souhaitant 

bénéficier des dispositions de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent fournir : 

-s'ils sont mariés, le livret de famille ; 

 

-s'ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité, 

accompagné de la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune et, le cas échéant, de l'acte de 

naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la filiation, ou le certificat de 

grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-s'ils sont concubins, l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille de parents naturels permettant 

d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du 

concubin ; pour les professions libérales, attestation d'inscription auprès de l'URSSAF ou justification d'immatriculation 

au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue 

étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont le/la candidat-e atteste la 

conformité sur l'honneur. La traduction de la présentation analytique est facultative et les travaux, 

ouvrages, articles et réalisations en langue étrangère peuvent être accompagnés d'un résumé en 

langue française. 

 

 

• Le dossier de candidature au titre du détachement est composé d'un formulaire de candidature saisi 

en ligne et comporte une version numérique des documents suivants indiqués à l’article 10 de 

l’arrêté du 6 février 2003  

-une pièce d'identité avec photographie ; 

 

-une attestation délivrée par le chef d'établissement ou l'administration dont relève le / la candidat-e 

permettant d'établir son appartenance à l'une des catégories visées à l'article 40-2 et 40-2-1du décret 

du 6 juin 1984 susvisé et sa qualité de titulaire dans son corps ou cadre d'emplois d'origine depuis 

trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions ; 

 

-une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en mentionnant 

ceux qu'il / elle a l'intention de présenter à l'audition ; 

 

-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 

présentation analytique et qu'il / elle a l'intention de présenter à l'audition sans excéder 6 documents 

(LIMITATION A 6 TRAVAUX); 

- A l'exception des candidatures émanant de fonctionnaires relevant des catégories 1° à 6° de l'article 

40-2 du décret du 6 juin 1984 et des candidatures des agents relevant de l'article 40-2-1 du même 

décret, le diplôme et le rapport de soutenance, ou, si le diplôme a été soutenu dans une université 

hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun rapport de soutenance n'a été 

établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université française et que le/la candidat-e n'est plus en 



possession du rapport de soutenance, il/elle produira une attestation sur l'honneur et une attestation de 

l'établissement certifiant de l'indisponibilité du document ; 

- Pour les candidats mentionnés au 7° de l'article 40-2 du décret du 6 juin 1984 susvisé, l'habilitation 

à diriger des recherches, le doctorat, le doctorat d'Etat, le doctorat de troisième cycle ou le diplôme de 

docteur ingénieur. 

 

Les candidats-es séparé-es pour des raisons professionnelles de leur conjoint-e et souhaitant 

bénéficier des dispositions de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent fournir : 

-s'ils sont mariés, le livret de famille ; 

 

-s'ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité, 

accompagné de la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune et, le cas échéant, de l'acte de 

naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la filiation, ou le certificat de 

grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-s'ils sont concubins, l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille de parents naturels permettant 

d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du 

concubin ; pour les professions libérales, l'attestation d'inscription auprès de l'URSSAF ou la justification 

d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue 

étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont le candidat atteste la 

conformité sur l'honneur. La traduction de la présentation analytique ainsi que des travaux, ouvrages, 

articles et réalisations est facultative. 

 
     ATTENTION 

 
Début de l'enregistrement des 

candidatures aux postes et du dépôt 

des documents en version numérique 

sur l'application GALAXIE.  

 

 

22 février 2024, 10 heures, heure de Paris  

Date et heure  limite de 

l’enregistrement des candidatures  

et du dépôt des documents 

dématérialisés sur GALAXIE 

29 mars 2024, 16 heures, heure de Paris  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000520453&idArticle=LEGIARTI000006485196&dateTexte=&categorieLien=cid

